
  

  

Énneemg 
PREFECTURE DU RHONE 

DIRÉCHON DE LA CHTOVENNETE 1 12 on, le DEC. 
ET DE L'ENVIRONNEMENT » EL 2008 

Sous-Direction de l'Environnement 

Bureau de l'environnement industriel 

ARRETE 

autorisant la société MANUFACTURE GENERALE DE JOINTS - MG] - 
à poursuivre l’exploitation des installations de transformation et stockage de matières 

plastiques, et de réfrigération et compression de son établissement 
situé 37, rue Clos Chapuis à CHAZAY-D'AZERGUES. 

  

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU l'amêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la ps 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion dés déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

  

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise ; 
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    VU les récépissés n° 17121 du 19 décembre 1994 et n° 17871 du 8 décembre 1995 délivrés à 
la société MANUFACTURE GENERALE DE JOINTS - MGJ - pour les activil 
classées qu'elle exerce à CHAZAY-D'AZERGUES, 37, rue Clos Chapuis ; 

  

VU la demande présentée le 7 décembre 2006, complétée le 13 février 2007 par la société 
MANUFACTURE GENERALE DE JOINTS - MGJ - en vue d'être autorisée, à titre de 
régularisation, à augmenter la capacité de production des installations de transformation 
et stockage de matières plastiques, et de réfrigération et compression qu’elle exploite dans 
son établissement situé 37, rue Clos Chapuis à CHAZAY-D'AZERGUES ; 

VU l'avis technique de classement en date du 5 mars 2007 de l’inspecteur des installations 

classées de la direction régionale de l’industrie, de la recherche ct de l’environnement ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Etienne SALAGNAT, désigné en qualité 
de commissaire enquêteur, a procédé du 29 mai 2007 au 29 juin 2007 inelus ; 

+ + 
+ 

VU la délibération en date du 31 mai 2007 du conseil municipal de la commune de 
MARCILLY-D'AZERGUES ; 

VU la délibération en date du 7 juin 2007 du conseil municipal de la commune de CHAZAY- 
D'AZERGUES ; 

VU la délibération en date du 29 juin 2007 du conseil municipal de la commune de 

BELMONT ; 

VU la délibération en date du 6 juillet 2007 du conseil municipal de la commune de SAINT- 
JÉAN-DES-VIGNES ; 

+ + 
+ 

VU l'avis en date du 24 mai 2007 du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la 

formation professionnelle ; 

VU l'avis en date du 30 mai 2007 du directeur régional de l'envirannement ; 

VU l'avis en date du 31 mai 2007 du directeur, chef du service interministériel de défense et 

de protection civile ; 

VU l'avis en date du ler juin 2007 du directeur de l'institut national des appellations 
d'origine ; 

VU l'avis en date du 7 juin 2007 du directeur du service départemental d'incendie et de 
secours ; 

VU l'avis en date du 21 juin 2007 du directeur départemental des affaires sanitaires et 

sociales ;



  

VU l'avis en date du 29 juin 2007 du chef du service départemental de l'architecture et du 

patrimoine du Rhône ; 

VU l'avis en date du 5 juillet 2007 du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'avis en date du 10 juillet 2007 du directeur départemental de l'équipement : 

+ + 
$ 

VU le rapport de synthèse en date du 23 octobre 2008 de l'inspecteur des installations classées 
de la direction régionale de l'industrie, de la recherche ct de l’environnement ; 

   
VU les arrêtés préfectoraux des 10 octobre 2007, 7 mars 2008 et 9 septembre 2008 prorogcant 

le délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 20 novembre 2008 : 

  

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par le fait que plusieurs changements sont 
intervenus dans les activités de l'établissement de CHAZAY-D'AZERGUES de li 
société MANUFACTURE GENERALE DE JOINTS - MGJ -, notamment, en ce qui 
concerne les capacités de production de l'usine ; 

CONSIDERANT que, à la suite des modifications apportées par la société MANUFACTURE 

GENERALE DE JOINTS - MGJ - aux installations de son établissement de CHAZAY- 
D'AZERGUES, les activités exercées sur ce site, et relevant des rubriques n° 2661, 2662 

ct 2920 de la nomenclature des installations classées, sont, désormais, subordonnées à 
L'obtention d’une autorisation préfectorale ; 

     

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques el nuisances polentiels présentés par ses 
installations l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

  

> pour ce qui conceme la pollution de l’eau ou des sols : 
- les eaux pluviales des aires de cireulation et des parkings sont traitées par des 

déshuileurs/séparateurs d'hydrocarbures, puis acheminées vers la fosse du SIVOM 
dont l'émissaire est un étang privé, 

- les eaux collectées au niveau des loitures sont dirigées vers le réseau d’eaux usées. 
= les différents produits chimiques sont stockés sur rétention, 
- en cas de déversement accidentel de produits liquides, le site dispose de matériaux 

absorbants permettant de résorber les fuites, 

> en matière de bruit : 
= un mur anti-bruit a été mis en place autour des groupes froids, 
= lesextractions en toiture ont été équipées de silencieux,



  

  

> sagissant de la prévention du risque incendie : 
- le site est entièrement couvert par sprinklage ct dispose de moyens de prévention 

réglementaires (extincteurs, RIA..), 
- les extradeuses sont équipées d'un système d'arrêt aulomatique en cas de 

dépassement de température, 
= l'ensemble des silos métalliques st relié à la terre, 
= les installations sont régulièrement vérifiées et entretenues ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent urrêlé, notamment 
celles destinées à la prévention de la pollution de l'eau, des nuisances sonores el des 
risques d'incendie sont de nature à permettre la poursuite de l'exercice des activités de la 
société MANUFACTURE GENERALE DE JOINTS - MGJ - en compatibilité avec leur 
environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux æuticles L.211.1° et L.S11.1° du 
code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de l'ensemble des mesures 
précitées : 

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu'il peut être réservé une suite favorable à la 
demande d'autorisation présentée par la société MANUFACTURE GENERALE DE 
JOINTS - MGJ -; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1° : 

   1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société MANUFACTURE GENERALE DE JOINTS (MG) est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions édictées ci-après, à poursuivre l'exploitation, sur le 
territoire de la commune de CHAZAY-D'AZERGUES, 37, rue Clos Chapuis, des 
installations mentionnées à l'annexe 1 du présent arrêté. 

1.2 - Installations non visées par Ia nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celte installation. 

{



  

    

Les dispositions dés arrêlés minisiériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 
installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

2- Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations ét leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent 

des arrêtés complémentaires el les réglementations autres en vigueur. 

    

3 - Modifications et cessation d'activité 

  

3.1- Déclaration de modification 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation 
ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 
de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

32 - Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'ami R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix esl soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

3.3 — Équipements abandonnés 

Les équipements abandomnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 
Toutefois lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur 
mise en sécurité et la prévention des accidents. 

  

3.4 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l'environnement, pour 
l'application des articles R 512-75 à R 512-79 l'usage à prendre en compte est un usage 
industriel, 

      Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchels présents sur le site ; 

ul 

  

  



  

  

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'acticle L. 511-1 du code de l’environnement ct 
qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa du 
présent article. 

  

PRÉSCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2 : 

établissement 

  

1- Gestion de 

1.1- Exploitation des installations 

1.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour: 
- limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents ct déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées : 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, là 
salubrité publique, l'agricullure, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

  

1.12 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations 
comportant explicitement les vérifications à eflecluer, en conditions d'exploitation 
normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 
Façon à permettre en loutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

1.13 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 
l'environnement els que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants …



  

12 - Intégration dans le paysage 

1.2.1 - Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 
le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies 
publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, boucs, déchets,     

1.2.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..)   

  

1.3 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

14 - Incidents ou accidents 

14.1 - Déclaration ct rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code de 
l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un 
rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il 
précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets 
sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un 
accident ou un incident similaire el pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

    

Sécurité 

  

1.5.1 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation, 

1.5.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. De plus, cn l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux 
personnes non autorisées (clôture, fermeture à clé, … ). 

  

 



  

1.5.3 + Connaissance des produits — Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la 
nature et Les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier Les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 
Les füûts, réservoirs el autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom 
des produits ou éventuellement leur code et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la 
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances et préparations. chimiques 
dangereuses, 

      

15.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses où polluantes el de poussières. Le 
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

  

1.5.8 - Registre entrée-sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et dé 

secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation: 

    

  1.5.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretemues en bon état el doivent être 
contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La 
périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté ministériel du 
20 décembre 1988 modifié relatif à la réglementation du travail. 

     

  

1.6 - Récapitulatif des documents tenus 

  

la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 
à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les anrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 
le présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données 

    

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le si 
durant $ années au minimum.  
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1.7 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

Les contrôles que l’exploitant doit réaliser: 

  

  

  

  

     

Articl Contrôles à| Périodicité du contrôle 
effectuer L 

point de] Niveaux sonores Tous les 3 ans 
Parce 2 et 
Annexe 2 
point 352 de) Analyseseaux Annuelle 
l'aide 2 et 
Annexe 3 

Annexe Analyses air Annuelle         
  

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants: 

Articles Documents à transmettre | _ Périvdicités / échéances 
Point 3.4 de] Notification de mise à l'arrêt] 3 mois avant la date de cessation 

L_ l'article Ler définitif d'activité 
  

  

  

2- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPIIERIQUE 

2.1 - Conception des installations 

2.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
lechniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entrétenues de manière 
à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement lour fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière 
= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les 
produits brûlés sant identifiés en qualité et quantité. 
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2.1.2 - Pollutions accidentelle 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour 
santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité 
destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devraient êtres Lels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

   

2.13 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de 
gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

2.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses 
- es voies de cireulation ct aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

formes de pente, revêtement, …), et convenablement nettoyées, 
= les véhieules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnécs, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

    

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

2.1.5 « Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvéralents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) 
et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents 
sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et 
d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecler les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont 
par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de 
séchage, les dépoussiéreurs, …) 

    

2.2 « Qualité des effluents 

Les valeurs limites des rojcts à l'atmosphère sont fixées dans l’annexe 5 du présent arrêté, 
qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, normes de mesure, 
iransmission des résultats à l'inspection des installations classées). 

 



  

sie 

  

EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQU    3 - PROTECTION DES RESSOURCI 

3.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
des installations pour limiter les flux d’eau. 

3,2 - Alimentation en eau 

3.2.1 Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau 
incendie, sont précisés en annexe 3 du présent arrêté. 

Les ressources en eau de l'établissement proviennent exclusivement du réseau public. 

= 

  

- Protection des eaux 

Les branchements d’eau potable sur le réseau public sont munis d'un dispositif de protection agréé afin d'éviter tout phénomène de retour sur Le réseau d'alimentation. 

Les niveaux et dispositifs de protection devront répondre aux recommandations formulées par le guide technique réseaux d'eau destinés à la consommation humaine à intérieur des bâtiments (CSTB 2003). 

En cas de raccordement sur un réseau publie en nappe, l'ouvrage cst équipé dun dispositif de disconnexion. 

3.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur qui sora relevé au moins tous les trois mois. 

3.3 - Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses catégories d'eaux pollué    

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 
3.4 - Traitement des effluents liquides 

3.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles Sanitaires en vigueur avant rejet au réseau collectif caux usées.
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3.4.2 - Eaux pluviales 

Tes éaux pluviales des aires de circulation et des parkings susceptibles de recevoir 
accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants sont 
traitées par déshuileurs/séparateurs d'hydrocarbures et acheminées vers la fosse du Sivom 
dont l’émissaire est un étang privé. 
Les eaux pluviales collectées au niveau des toitures sont dirigées vers le résoau d'eaux 
usées 

    

34.3 - Eaux industrielles résiduaires 
Les activités exercées ne génèrent pas d'eaux industrielles résiduaires. 

  

Les éventuelles caux de lavage du sol du bâtiment sont soit rejetées au réseau eaux usées, 
soit éliminées en tant que déchets. 

3.5, Qualité des effluents 

    3.51 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des 
proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

Lis ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

3.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux aux réseaux de collecte sont fixées dans 
l'annexe 3 du présent arrêté. 

3.6 - Conditions de rejet 

  

3.6.1 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise, il est interdit d’élablir des liaisons directes entre les réseaux de 
collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur 

3.6.2- Tout rejet direct ou indirect dans les eaux souterraines est interdil 

  

3.6.3- Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le 
milieu récepteur. 

  

3.6.4 Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le 

gestionnaire du réseau suivant une convention tenue à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

3.7- Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet 
sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de fagon sûre, accessible et représentative 
des prélèvements d'échantillons et des mesures directes.
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3.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

3.8.1- L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 
accidentelle des eaux ou des sols 
En particulier, toutes dispositions seront prises pour que des substances polluantes 
susceptibles de s'écouler et d’être entraînées par les caux d'extinction d'un éventuel 
incendie, puissent être récupérées avant de rejoindre Le milieu naturel : leur rejet éventuel 
dans ce même milieu ne pourra intervenir qu'après analyse de la qualité des effluents 
concernés; 

L'exploitant prendra toute mesure pour limiter les risques de pollution accidentelles des 
eaux (stockage, bassin de confinement, ruissellement des eaux pluviales, …). 
Les déshuileurs/séparateurs d'hydrocarbures devront faire l'objet d'un entretien 
semestriel. 

3.8.2- Stockages 

Tout slockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume cst au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

  

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
- 50 % de Ia capacité otale des réservoirs associés. 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

  

“dans le cas de liquides inflammables, à exception des lubrifiants, 50% de la capacité 
totale des fûts, 
-dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

-dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 1. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 
résistent à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur 
dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que 
dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs 
ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol, que dans des 
réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les 
conditions définies dans les arrêtés ministériels des 22 juin 1998 et 18 avril 2008 

  

3.8.3: Manipulation ct transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhieules citernes sont étanches et reliées 
à des rétentions dimensionnées selon Les mêmes règles précitées
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La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides est effectuée sur 
des aires étanches el aménagées pour la récupération des luiles éventuelles,    

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir; elles sont 
ropérées conformément aux règles en vigueur. 

3.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 
En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les 
renscigmements dont il dispose, permettant de délerminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages 
exposés à cette pollution.    

4- DÉCHETS 

4.1 - Principes de gestion 

4.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en limiter la production. 

4.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant cffeetue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets 
(dangereux où non) de façon à faciliter leur traîtement ou leur élimination dans des 
filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés à l’article R 543-66 du code de l’environnement sont 
valorisées par réemploi, recyclage où toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables ou de l'énergie conformément aux dispositions prévues aux article R 543-67 
à R 5435-72 du code de l’environnement. 

   

  

Les piles ct accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions 
de l'article R 543-131 du code de l'environnement. 

4.13 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

  

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou 
leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l’environnement. 

  

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produi 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.   
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4.14 - Déchets traités ou éliminés à Pextérieur de Pétablissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts. 1 s'assure que Les installations visés à l’article LS11-1 du code de 
l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

4.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets 
dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

4.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereu de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié 
relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R 541-45 du 
code de l'environnement. 

  

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles RS41-49 à R 541-61 du code de l'environnement relatifs au transport par route, au négoce ct au courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant ëst tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant Les transferts de déchets. 

4.17 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés duns les conditions prévues 
aux articles R 543-67 à R 5453-72 du code de l’environnement. 

4.2 — Gestion des déchets 

4.2.1- Analyse ét transmission des résultats de la gestion des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le fonmat est prédéfini. Ce récapitulatif devra notamment prendre en compte les types de déchets produits, les quantités enlevées, la date d'enlèvement et les filières d'élimination retenues (nom de la société de romassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, destination du déchet (éliminateur), nature de l'élimination effectuée) 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.



  

_16- 

4.2.2 - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 4, 
  

Les justificatifs d'éliminations des déchets doivent être conservés (trois ans ou cinq ans 
ou dix ans). 

4.2.3 - Bilan annuel 

L'exploitant devra faire une déclaration annuelle à l'administration dès que la quantité de 
déchets dangereux générés excède 10 t/an. 

5-PREVI 

  

TION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

S.L- Dispositions générales 

5.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée ét exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de 
T'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 
classées sont applicables. 

  

  

5.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinags 
sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre 
aux dispositions des articles R 571-L et suivants du code de l'environnement) 

  

1.3 - Appareils de communication 

  

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sfrènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, ele) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

  

  

52 - Niveaux acoustiques 

Les niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans 
Les zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, 
sont fixés dans l’annexe 2 du présent arrêté.
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- Vibrations 

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gémantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à Ja circulaire ministérielle du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

    

6 - PRÉVENTION DES RISQUES 

  

TECHNOLOGIQU 

6.1- Caractérisation des risques 

GL1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles 
d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en 
tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tonu à la disposition permanente des services de secouts. 

6.1.2 - Zonage internes à l'établissement 

Texploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou. préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir de façon permanente ou semi-permanente, 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour, 
Ta nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones ct en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

    

62 - Infrastructures et installations 

6.2.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les régles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée, 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant 
état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que es engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer s 
difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, Le plus judicieusement placés 
pour éviter d'être exposés aux cffels d’un phénomène dangereux, sont en permanence 
maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 
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6.2.1.1 - Contrôle des accès 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Une vidéo-surveillance 73/7, 24h/24 ct un système d'alarme anti-intrusion contribuent à 
la sécurité du site 

62.12 - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
= largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres 
= rayon intérieur de giration : 11 mètres 
= hauteur libre : 3,50 mètres 
= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

6.2.2 - Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues 

constumment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention 
des secours en cas de sinistre. 

  

Dans lés bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d’accident 
de générer des dangers pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de 
l'Environnement, toules les parois sont de propriété REII20. Les percements ou 
ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines où de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu 
équivalent à celui exigé pour ces murs où parois séparatifs. Les conduits de ventilation 
sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de 
la paroi traversée, 
Les portes communieantes entre les murs coupe-feu sont de qualité ET 120 ct munies d’un 
dispositif de fermeture automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de 
séparation des cellules, La fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée 
par des obstacles. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

62.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

La mise à la terre est cffectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des 
installations de protection contre la foudre, 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une 
fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défcctuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 
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A proximité d'au moins la moitié des issues cst installé un interrupteur central, bien 
signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les 
transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, 
sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des 
portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de 
degré REI 120 et EI 120. 

  

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant 
prend toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments 
soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être 
heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en foute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur 
échauffement. 

62.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine 
d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la 
sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 
sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

  

6.2.5 - Chaufferie 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet isolé des bâtiments 
de stockage ou d'exploitation par une paroi de degré REI 120. Toute communication 
éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait par une porte coupe-feu de degré EL120. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés: 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant 
l'écoulement du combustible: 
-un coupe-cireuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible: 
- un dispositif sonore d'avertissement, en eus de mauvais fonctionnement des brûleurs ou 
ün autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 
Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique où autre système présentant un 
degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas 
atorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaînes d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 1 d0 
(anciennement MO). En parlieulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifagées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 $1 dO (anciennement MO). 
Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

  

arrêter 

    

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des 
bureaux des quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux 
prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent où sont situés. 
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6.3 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 
dangers 

    

6.3.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de eréer des risques, en raison 
de leur nature où de leur proximité avec des installations dangercuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures ct instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer: 
- l'interdiction de fumer; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt; 
= L'obligation du «permis d'intervention» ou «permis de feu»; 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obluration des 
écoulements d'égouts notamment); 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie: 

= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d’incendie et de secours. 

   

    

  

Les consignes où modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité 
Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, 1e détail 
et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes 
transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de 
modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux 
dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sôreté 
définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

    

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille 
à son bon fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans 

relatifs à la gestion du retour d’expérience. 

6.3.2 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans 
les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les 
interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

  

6.3.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs el intervenants sur le site, ÿ 
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des 
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des 
moyens d'intervention. 
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Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre, 
= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 

= un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de 
la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement huma 
les capacités de réaction face au danger. 

        

n et les facteurs susceptibles d'altérer 

  

6.3.4 - Travaux d’entretien ct de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et Loxique sont réalisés sur la base 
d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 
conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 
dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et 
nommément désignée, 

6.3.5 «permis d'intervention» ou «permis de feu» 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme où d’une 
Source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis 
d'interventions et éventuellement d'un «permis de leu» el en respectant une consigne 
particulière. 

Le «permis d'interventions et éventuellement le «permis de feu» et la consigne 
particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
«permis d'intervention» et éventuellement le « permis de feu et la consigne particulière 
doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées 

    Après la fin des travaux el avant la reprise de l’activité, une vérification des installations 
doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle 
entreprise extérieure. 

6.4 - Mesures de maîtrise des risques 

6.4.1- Liste de mesures de maîtrise des risques 

  

L'exploitant rédige une liste de mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de 
dangers et des opérations de maintenance qu'il y apporte. Cette Liste est intégrée dans le 
système de gestion de la sécurité, Elle est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées et fait L'objet d’un suivi rigoureux. 
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Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit 
dans l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si L'exploitant a défini el mis en place les 
mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité 

6.4.2 - Domaine de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui 
déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de 
dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de 
fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 
disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.   

6.4.3 - Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées 
et gérées par l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les 
principales élapes mentionnées à l'alinéa suivant, 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
= être signalées et enregistrées, 
- être hiérarchisées et analysées 
= ct donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades 

techniques ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 

  

installations classées un registre 

  

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de: 
dans lequel ces différentes étapes sont consignées 

6.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

6.5.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour 
s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à 
toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que 
Ie justificrant les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien ct de vidange des rétentions doivent être 
notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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6.52 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs ct autres emballages, les récipients fixes de stockage dé produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible lu dénomination 
exäcte de leur contenu, le muméro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients 
mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être 
indiqués de façon très lisible. 

6.5.3 - Rétentions 

Les capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et 
effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le 
réseau d'assainissement où le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé ÿ 
soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la 
capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

    

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations 
dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvelles de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

6.54 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à 
tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, 
à éviter touts réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner louté garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre Le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

  

6.5.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à 
unc même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosils 
où dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des 
réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables 
dans le respect des dispositions du présent arrêté.



  

24 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des caux pluviales respecte les dispositions du 
présent arrêté. 

6. 

  

+ Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances où des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée 
dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

6.3.1 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en eus d'accident 
suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

6.5.8 - Transports - chargements - déchargements 

  

Les aires do chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées 
à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont 
aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières 
dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides 
(ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagés pour la récupération des 
fuites éventuelles. 

6.6 - Moyens d’intervention en eas d'accident et organisation des secours 

6.6.1 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

6.6.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés ct facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques 
de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être 
inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, 
d'incendie ct de secours et de l'inspection des installations classé 

  

  

6.6.3 - Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un iype correspondant au gaz où émanations 
toxiques sont mis à disposition de loute personne susceptible d'intervenir en cas de 

mistre.    

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes 
isolants) est disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement el en sens 
opposé selon là direction des vents 

 



  

6.6.4 - Ressources en eau et mousse 

L'exploitant dispose a minima de : 

= d'appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publiés où privés dont un implanté à 
moins de 200 mètres au plus près du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, 
etc., capables de débiter 210m/h en débit simultané... 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés. 

= d'une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure 
à 100 litres et des pelles. 

= d'un moyen permettant d'alerter les services de secours 
= de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 
= de robinets d'incendie arm 
= d’un système d'extinction automatique d'incendie sur l'ensemble de l'établissement de 

type sprinklage 
= d'un système interne d'alerte incendie 
= de colonnes sèches 
= de colonnes en charge 
= d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable 

rapidement. 

        

L'établissement dispose en toute circonstance, ÿ compris en cas d'indisponibilité d'un des 
groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du 
réseau d'eau incendie. Il utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en 
cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau 
incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant 
'assurera de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

  

sement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à Ia lutte contre 
les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

6.6.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales 
spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consigues indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives ct quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en séeurité de l'installation, 

= les procédures d'amêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 
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- les mésures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant 
des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et 
eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

6.6.6 - Consignes générales d'intervention 

rte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

  

Le système d' 

6.6.7 - Protection des mili 

  

x récepteurs 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des caux polluées lors 
d'un accident ou d'un incendie seront raccordés, avant rejet vers le milieu récepteur, à un 
bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 
1230 m°, Ce bassin de confinement devra être réalisé au plus tard le 30 juin 2010. 

  

La vidange de ce bassin suivra les principes imposés à l'annexe 3 du présent arrêté 
traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. En cas de non respect dés 
conditions précitées précédemment , les eaux collectées sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. 

Ce bassin de confinement est en temps normal au niveau permeltant une pleine capacité 
d'utilisation. Les organes de commande nécessaire à la mise en service doivent pouvoir 

en toute circonstance. 

  

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

  

ARTICLE 3: 

    1. TRANSFORMATION DE POLYMERES PAR EXTRUSION ET INJECTION OÙ PROCEDES MECANIQU 

ET STOCKAGES Di: POLYMERES A L'ETAT ALVHOLAIRE OÙ EXPANSE 

1.1 Règles communes à la transformation et au stockage de polymères 

1.11 - Règles d'implantation 
Les installations de transformation et de stockage de polymères doivent êlre implantées à 
une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Ces installations sont équipées d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage, 

1.12 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités 
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1.1.3 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les installations de transfonmation ct de stackages doivent présenter 
les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- ossature (ossature verticale ct charpente de toiture) stable au leu de degré 1/2 heure si la 
hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres ct de degré 1 heure si la hauteur sous 
pied de ferme excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 
= plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
= murs extéricurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un 

fèrme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
= couverture sèche constituée exclusivement en matériaux A2 sl dO ou couverture 

constituée d'un support de couverture en matériaux A2 s1 dO , et d'une isolation et 
d'une étanchéité en matériaux classés C 51 dO non gouttants, à l'exception de la 
surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion. 

  

    

Ain de ne pas agoravor les effets d'un incendie les installations de transformation et de 
stockage seront indépendantes entre elles à l'exception dés en-cours de fabrication dont la 
quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation. Ces installations de transformation 
et de stockage seront également séparées locaux fréquentés par le personnel et abritant 
des burcaux où des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de 
l'installation, 
Les séparations entre les différentes installations indépendantes et les locaux seront 
réalisées par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en 
toiture et de 0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de 
degré 1 heure et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique. 
Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une 
installation existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article R$12-S4 du code de 
l'environnement). 

    

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être lels qu'ils ne 
produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant 
classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu 
et définition des méthodes d'essais, 
Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion 
et chaleur dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en {oiture, ouvrants en Façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et 
manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la 
couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de 
la Structure par une surface réalisée en matériaux A2 $1 dO . Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 
aux risques particuliers de l'installation. 
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de 
l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les 
murs coupe-feu séparatifs. 
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Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de 
type sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique 
ou manuelle des exutoires de fumée ct de chaleur n'intervienne que postéricurement à 
l'opération d'extinction. 

1.14 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie ct 
de secours. Elle est desservie, sur au moins le demi-périmètre, par une voic-engin d'au 
moins 4 mètres de largeur et 3,5 mètres de hauteur libre ou par une voie-échelle si le 

plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à 
cetle voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le pass 
sauveteurs équipés. 

  

ge de 

1.15 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines. 

12 Règles spécifiques au stockage de polymères 

1.2.1 Aménagement et organisation du stockage à l’état alvéolaire ou expansé 

L'installation de stockage est divisée en cellules de 5 000 mètres carrés au plus. Ces 
cellules sont isolées par des murs coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 
mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement. Les portes séparant les cellules sont coupe 
feu de degré 1 heure ct sont munies de dispositifs de fermeture automatique, Dans le cas 
d'installations existantes, les murs précités peuvent être remplacés par des murs séparatifs 
ordinaires où par des rideaux d'eau. Si l'installation est équipée d'une part d'un système 
d'extinction automatique d'incendie de 1ype sprinklage el d'autre part, en partie haute, 
d'écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage, la surface de chaque 
cellule peut être augmentée. 
Les écrans de cantonnement mentionnés ci-dessus sont tels que les cantons de 
désenfumage ont une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et une longueur 
maximale de 60 mètres conformément à l'instruction technique relative au désenfumage 
dans les établissements recevant du public annexée à l'arrêté ministériel du 22 mars 2004 
portant approbation de dispositions complétant et modifiant le règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie el de panique dans les établissements recevant du public. 
En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires 
Glots). Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de 
la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, 
d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés laléralement 
autour de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas 
d'incendie. 
La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au 
moins 1 mètre doit être préservé entre Le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 
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Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de 
polymères à l'état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en îlots dont le volume 
unitaire ne doit pas dépasser 600 mètres cubes. Si l'installation est équipée d'un système 
d'extinction automatique d'incendie de ype sprinklage, ce volume est porté à 
1200 mètres cubes. 
IL est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 
mètres des flots de produits dont 50 % de la masse lotale unitaire est composée de 
polymères à l'état alvéolaire ou expansé 
Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des 
rubriques 2661, 2662 ou 2663, doivent être séparés des murs extérieurs de ces locaux par 
un espace libre d'au moins 5 mètres. 

      

1.2.2 Aménagement ct organisation dn stockage en silos ou big bags 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires 
lots). Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de 
la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage, Des passages libres, 
d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement 
autour de chaque ilot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas 
d'incendie. 
Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent êlre stockés 
sur une aire spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 
De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur 
des îlots séparés d'au moins 3 mètres. 
La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au 
moins 1 mètre doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme 

    

2 ENGINS DE MANUTENTION 

Les engins de manutention sont appropriés aux risques présents dans les locaux qu’ils 
desservent ou traversent. 

Les allées de circulation sont matérialisées au sol et dimensionnées en fonction de leur gabarit 
et de l'espace nécessaire pour leur manoeuvre. 

  

  Ts sont entretenus conformément aux prescriptions du constructeur. 

  

Les moyens de manutention ne seront pas stationnés sous les portes coupe-feu. 

3— INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 

Les fluides frigorigènes seront à base de gaz réfrigérant R 404. 
Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodités pour le voisinage. 
La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère loxique ou explosive. 
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Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permette 
en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel 

4 — APPLICATION DE COLLES PAR PULVERISATION 

4.1 Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. 

4.2, Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

43 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 
= ossature (ossature verticale él charpente de toiture) stable au leu de degré 4 heure si 

la hauteur sous pied de frme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si Ia hauteur 
sous pied de ferme excède 8 mètres ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

= plancher haut où mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
= murs extérieurs et portes parc-flamme de degré 2 heure, les portes étant munies d’un 

ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux A2 si d0 ou couverture 

constituée d'un support de couverture en matériaux A2 s1 d0, et d’une isolation et 
d'une étanchéité en matériaux classés C s1 do non gouttants, 

= à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des 

installations stockant des matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments ou 

locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux où des lieux dont la vocation 
n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 

= soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 
= soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture 

el de 0,5 mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 
heure et munies d'un ferme-porle où d’un dispositif assurant leur fermelure 
automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une 
installation existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (Article R-512.54 du code de 
l'environnement). 
La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne 

produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant 
classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et 

la définition des méthodes d’essais. 
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Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et 
chaleur dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et 
leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. 
D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la structure 
par une surface réalisée en matériaux A2 si d0 non métalliques. Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 
être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvértures ou d'éléments constitutifs de 
l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l’aplomb de tous les 
murs coupe-feu séparatits. 

  

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d'extinction automatique d'incendie de 
type sprinklage, toutes dispositions doivent êlre prises pour que l'ouverture automatique ou 
manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à 
l'opération d'extinction. 

4.4 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d’aimosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

4,5 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de 
sinistre, sont conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces 
matériels. 

  

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 4: 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant. 

ARTICLE 5 : 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du codé du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 
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ARTICLE 6 : 

  

“Tout transfert d'une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant où son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 7: 

  

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 

  

ARTICLE 8: 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées ct exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité ct de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage 

  

ARTICLE 9 : 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les fiers de 
consulter sur place, à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône où à la préfecture du 
Rhône - Direction de la citoyenneté et de l’environnement - Bureau de l'environnement 
industriel - le texte des prescriplions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité 
Séra dressé par les soins du maire. 

    

  

     

Un avis sera inséré, par les soins du préfet ct aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout Le département. 

ARTICLE 10 : 

  

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 11 : 

Faute par l'exploitant dé sè conformer aux textes réglementaires en vigueur el aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre Ler. 

 



  

ARTICLE 12 : 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d’autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 

susvisée. 

ARTICLE 13 : 

Délai et voie de recours (article L 5146 du code de l'environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours cst de deux mois pour Le 
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 14: 

  

Le secrétaire général de la préfecture, le souspréfet de Villefranche-sur-Saône et le directeur 
régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

= au maire de CHAZAY-D'AZERGUES, chargé de l'affichage preserit à l'article 9 du 
présent arrêté, 

- aux conseils municipaux des communes de CHAZAY-D'AZERGUES, BELMONT, 
CIVRIEUX-D'AZERGUES, LOZANNE, MARCILLY-D'AZERGUES, MORANCE et 
SAINT-JEAN-DES-VIGNES, 

= au directeur régional de l'environnement, 
= au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
= au directeur, chef du service interministériel de défense el de protection civile, 
= au dirécieur départemental de l'équipement, 
= au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
= au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
= au directeur départemental de l'agriculture ct de la forêt, 
= au chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine du Rhône, 
= au directeur de l'institut national des appellations d'origine, 
= au commissaire enquêteur, 
= à l'exploitant. 

Lyèn, le 

  

Le/Bréfet, 

   



  

ANNEXE 1 

  

ACTIVITÉS EXERCÉES 
  

  

  

  
  

  

  

  

Nature des activités Volume des activités N° de Rubrique Ce 

Transiormation de matières Quantité susceptible d'être traitée: | 2661-12 A 
plastiques par extrusion, | 26,8 tj 

injection | . 
Stockage de malières Volume maximal : 2668-12 A 
plastiques à l'état alvéolaire ou 2400 m° 
expansé 

Installation de réfrigération et | Puissance totale absorbée : 516 kW | 2920-22 A 
compression | 

Transformation de matières Quantité susceptibie d'être traitée: | 2661-2b D 
plastiques par procédés 19.2 tj 
mécaniques 
Siockage de polymères en silos | Volume maximal : 2662.b D 
et big bags 450 m° 

Application de colle par 80 kgñ de colles 2940 -2b DC 
pulvérisation       
  HT: GE = Classement À = autorsaton, DC 

  

  Fo avec eo PETER D = déclaration, NO = HN DESE   

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 42 DEC. 20 

7 1 À 
| | 

LE PRÉFET | 

     

 



  

ANNEXE 2 

BRUIT 

1- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules el engins visés à l'article 2 du présent arrêté, 
ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

  

Emergences admissibles en dE(A) dans les zones à 
Niveau de bruit 5 à x 

émergence réglementées 

  

  

ambiant Re 
| ame una période «Jour» (7h à 22h} _| période «nuit» [22h à 7h) ] 

inférieur ou égal à 45 6 4 
et supérieur à 35 
  

Supérieur à 45 | 5 3 

L 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit 
résiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les cas 

le respect des valeurs d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. 
Ils ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, 

sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 
3 ans par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des 
installations classées. 

Une première mesure sera éflectuée au plus tard 3 mois après notification de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation et transmise à l'inspecteur des installations cessées, et si 
nécessaire une étude sera réalisée afin de définir les moyens permettant de réduire 
sensiblement les émissions sonores des équipements. 

En cas de dépassement des seuils, toutes mesures seront prises par l'exploitant (écrans 
acoustiques — matériels -…) pour respecter les valeurs ci-dessus. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel 

du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ 
j| 

ss PRÉFI Fron, pu 1 2 ex. 2008    
lu René BIDA



  

ANNEXE 3 

EAU 

POINTS ET CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

Tout prélèvement dans le milieu naturel est interdit. 

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

Tout rejet d'eaux industrielles est interdit. 
    

  

    

Concentrations| béiodicité 
s Milieu - en mgfi 

Rejet récepteur | Paramèes | 44 échantillon es 
moyen 24 h 

DCO 125 | 

Eauxpluviales  |Etangprivé | DBOS 30 
susceptibles d'être |via fosse du À" annuellement 

polluées SIVOM MEST 35 
Hydrocarbures | 
totaux   
  

3- CONTRÔLES DES REJETS 

3.1 - Les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des 
établissements classés. 

3.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès 
réception du rapport pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, et selon une 
périodicité annuelle et une forme définie en accord avec l'inspection des installations 
classées. 

3.3 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires : 

- sur les dépassements constatés ei leurs causes 

- sur les actions carrectrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 

charge.) 

VU POUR ETRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
és PRÉFECTORAL DU | DE a F x 

ÿ. ! | 

LE PRÉFER | 
leourie Pie 
Sséiétaire Gén 1 

  

   

   

  

La Seoréale- 

Ghislainé] 

    

 



  

ANNEXE 4 

  

  

  

  

  

  

  

DECHETS 

Désignation du déchet Niveaux de gestion Mode 
d'élimination 

interne À 
externe 

| Î 
Emballages propres (palettes, flms plastiques) | Inférieur ou égalau | Exteme 

| niveau À 

Emballages souillés Inférieur ou égal au | Externe 
niveau 2 

Reïus de tri (déchets ultimes) Inférieur ou égal au Exteme 
| niveau 8 

Déchets assimilés aux ordures ménagères Inférieur ou égal au | Externe 
niveau 3 

| 
Huiles usées Inférieur ou égalau | Exterme 

niveau 2 

Déchets solides et boues provenant du séparateur | Inférieur ou égal au | Externe 
eau / hydrocarbures niveau 2     
  

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce 
déchet 

Réduction à la source, technologie propre 
Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 
Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, co- 
incinération, évapo-incinération ; 
Élimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés où en centre de 
stockage de déchets industriels spéciaux ulimes 

VU POUR TRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL OÙ 

2 DEC. 2008 
/] 

[ ‘1 me 
| Fpurié Préfet 

Ê Le Sécrétalre Gé: = 

ane AL 

   



  

VU POUR ÉTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
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Pour copfe-oniorine A == 
La Secrétaire fé we déléguée ANNEXE 5 ue bhérer, | 

Se | 

Ghislaii}BENSEMHOUN Pot 

AIR Le Secrétaire GE 

Fené BIO. 

1- Valeurs limites et surveillance des émissions 

Les rejets issus des installations doivent respecter avant toute dilution les valeurs limites 
suivantes en concentralion, les volumes de gaz étant rapportés: 
à des conditions normalisées de température (278 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 
après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs): 
à une teneur en O4 ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous 
  

  

  

      

Valeurs limites 
calculées sur gaz sec 

j - gaz de séchage anodicité ae Paramètres sa pour les gaz de séchage sr. | 

concentration en mg/Nm° sur | flux | 
un échantillon voisin d'une | en | 
demi-heure kg! 

l'Etablissement | COV totaux 110 _ 1 lAnnuele 
|- odeurs - odeurs Débit d'odeur : 

Etablissement | Odeurs (NFX 1000 x 10° m°/h pour une 
43101 et NFX émission ramenée au niveau du sol 
43104)   
  

Les mesures, prélèvements el analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à 
défaut selon les méthodes de référence reconnues. 

Si la consommation annuelle de solvants des installations est supérieure à 5 tonnes par an, 
le flux annuel des émissions diffuses en COV non mélhanique ne doit pas dépasser 25% de 
la quantité de solvants utilisés. 

2- Contrôles des rejets 

2.1 - Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou 
choisi en accord avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle partera sur les 
rejets et paramètres suivants : 

= débit, 
- COV totaux, 

2.2 - Les résullals des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées: 

2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actians correctrices prises ou envisagée:


